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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-03-20-00001

Arrêté du 20 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'allocations familiales du Finistère N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 20 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales du Finistère 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 20 janvier 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales du Finistère : 

 
1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Nolwenn CABRESIN  
- M. Olivier MILIN 
 
Suppléants : 
- M. Stéphane MENEZ  
- Mme Brigitte RESMOND 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Philippe LE FLOCH  
- Mme Evelyne MILLEMANN    
 
Suppléants : 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- M. Mike DOCHE  
- M. Christophe GRATIGNY 
 
Suppléants : 
- Mme Sophie SQUIBAN  
- Mme Anita THOMAS 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. José LE SAUX 
 
Suppléant : 
- M. David PERRON 
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Frédéric TANGUY 
 
Suppléant : 
- Mme Aurélie LE PAPE 
 

 2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Anne LE MOULLEC  
- Mme Sylvie LEQUELLENNEC 
 
Suppléants : 
- Mme Valérie MENUT CAUSER  
- Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- Mme Francoise BLANC  
- Poste vacant 
 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Poste vacant 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 

 3° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Sylvie BOULANGER 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
- M. Jean-Francois PERAUD 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
- Mme Patricia TERROM 
 
Suppléant : 

- Mme Jenny JOUAILLEC 
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 4° En tant que représentants des associations familiales : 

 
Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Solenne CAP  
- M. Jean-Emmanuel CRUAU  
- Mme Claire LEMEL  
- M. Frédéric MARTIN 
 
Suppléants : 
- Mme Dominique BRION  
- Mme Karine CRUAU  
- Mme Charlène JOUANNEAU  
- Mme Véronique MAGUET  
 

5 En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme, 
sur désignation du préfet de région : 

 
- M. Charles AUVET 
- Mme Cécile BRIERE 
- M. Pascal LE GOFF 
- M. Philippe SCARFOGLIERO 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 20 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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ARRÊTÉ
attribuant la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) à la région 

Bretagne pour l’année 2026

LE PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE,
PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu le 1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 ;

Vu l’article 2 de la loi spéciale n° 2025-1316 du 26 décembre 2025 spéciale prévue par l’article 45 de 
la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Considérant que le montant de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
attribuée à la région Bretagne au titre de l'année 2026 est identique au montant attribué au titre de 
l'année 2025 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1  er   : il est attribué à la région Bretagne une somme de 4 717 124 € (quatre millions sept cent dix-
sept  mille  cent  vingt-quatre  euros)  correspondant  au  montant  provisoire  de  la  dotation  de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle pour l'année 2026.

Article 2 : cette somme est prélevée par douzième à compter du mois de janvier 2026 sur le compte n° 
4651100000, code CDR : COL4801000 (non interfacée), ouvert dans les écritures du directeur régional 
des finances publiques de la région Bretagne et versée sur le compte 748312 « DCRTP ».

www.bretagne.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9
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Article  3 :  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  des  finances 
publiques de la région Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au président de la région Bretagne et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région.

       Fait à Rennes,

Le préfet de la région Bretagne,
et par délégation,

Voies et délais de recours

Conformément aux dispositions de l’article L411-2 du code des relations entre public et administration 
et de l'article R421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d'un 
recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  région  ou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

2/2
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ARRÊTÉ D’ABROGATION
de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) à la région Bretagne 

pour l’année 2026

LE PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE,
PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu le 1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 ;

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ;

Vu Le 2° du B du II de l’article 1 29 de la loi de finances pour 2026 qui prévoit une minoration de la 
DCRTP versée aux communes, EPCI, départements et régions au titre de 2026 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 nommant Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Bretagne du 8 décembre 2025 portant délégation de signature à M. 
Jean-Christophe BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2026, attribuant la dotation de compensation de la réforme de 
la taxe professionnelle (DCRTP) à la région Bretagne pour l’année 2026;

Considérant que le montant de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
attribuée à la région Bretagne au titre de l’année 2026 s’est vu appliqué une minoration (Cf: le 2° du B 
du II de l’article 1 29 de la loi de finances pour 2026)

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1  er   : L’arrêté du 19 janvier 2026 attribuant la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP) à la région Bretagne pour l’année 2026 d’un montant de 4 717 124 € (quatre 
millions sept cent dix sept mille cent vingt-quatre euros) est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa notification au bénéficiaire.

www.bretagne.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9
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Article  3 :  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  des  finances 
publiques de la région Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au président de la région Bretagne et publié au recueil des actes administratifs  
de la préfecture de région.

  Fait à Rennes,

Le préfet de la région Bretagne,
et par délégation,

Voies et délais de recours

Conformément aux dispositions de l’article L411-2 du code des relations entre public et administration 
et de l'article R421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d'un 
recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  région  ou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

2/2
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